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Journal pour les membres de la CNAV 
 

Consultation du plan directeur des chemins pour piétons 

et des chemins de randonnée pédestre 

Le plan directeur cantonal de l'aménagement du territoire prévoit la révision du plan 

directeur (PDChemins) qui date de 1991. Une pré-consultation a été réalisée entre 2017 

et 2019 à laquelle la CNAV avait déjà pris part. Après avoir considéré une pesée des 

intérêts entre les secteurs concernés, le projet tient compte de 15% de nouveaux 

tracées et 5% de chemins supplémentaires. La vision étant de réduire le passage sur 

route et de privilégier les chemins dans la nature. Le PDChemins est un instrument de 

planification contraignant pour les autorités. Si la plupart des mesures sont faciles à 

mettre en œuvre, d'autres engendrerons une procédure de permis de construire ou 

d'une servitude. L'ensemble de ces mesures est planifié sur les 10 prochaines années 

ceci à l'appui d'un budget financier. La consultation étant ouverte jusqu'au 31 décembre 

2021, nous souhaitons avoir votre appui afin de contrôler les nouveaux secteurs qui 

pourraient poser problème dans le cadre de vos activités, en sachant que les 

aménagements avec un budget financier important induiront des travaux conséquents. 

Le lien pour la consultation est le suivant :  

https://www.ne.ch/autorites/DDTE/SCAT/Pages/accueil.aspx 

Vous pouvez utiliser le rapport du plan directeur pour trouver les secteurs par commune 

et ensuite ouvrir les documents "fiches mesures". Merci de nous transmettre les 

secteurs qui pourraient poser problème d'ici au 30 novembre 2021.  

Nous restons bien entendu à disposition si nécessaire.  

Nouvel organigramme de la CNAV et gestion du personnel 

Le comité directeur s'est penché sur un nouvel organigramme de la CNAV que vous 

trouverez ci-dessous. Cette refonte étant nécessaire suite à une réorganisation interne 

d'une part, mais aussi compte tenu de l'importance de certains secteurs d'autre part. 

Nous avons pris acte du départ de MM. Cyril Perrenoud, Aloïs Cachelin et Mmes Marie-

Ange Guenat et Elvina Huguenin. M. Perrenoud a souhaité, après 13 années d'activité 

à la CNAV, prendre un nouveau départ professionnel. M. Perrenoud avait commencé 

comme conseiller agricole dans un premier temps, puis il avait pris des fonctions 

dirigeantes notamment avec la responsabilité du secteur formation (responsable de 

filière pour le CFC, CIE entre autres) et du conseil (vulgarisation). Nous le remercions 

pour son engagement intense durant toutes ces années au sein de la CNAV.  
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M. Aloïs Cachelin étant engagé à la CNAV à un taux d'activité transitoire de 20%, ce 

dernier a aussi décidé de quitter la CNAV, ceci en lien avec les nombreux engagements 

privés et collectifs dont il s'occupe. M. Cachelin avait débuté au sein de la CNAV en 

2013 comme conseiller agricole et avait repris le conseil bio et énergétique par la suite. 

Mme Guenat rejoindra notre voisin Prometerre dans le cadre des crédits agricoles, 

retrouvant par la même occasion sa première formation dans un institut bancaire et Mme 

Huguenin qui venait de reprendre son activité professionnelle après son congé 

maternité (deuxième enfant) a décidé de stopper ses voyages en direction de Cernier, 

ceci afin de s'occuper de ses enfants et de réduire les contraintes de déplacements et 

de crèche. Nous regrettons leurs départs mais nous leurs souhaitons plein succès dans 

leur nouvelle vie professionnelle comme privée. Afin s'assurer le suivi des activtiés, nous 

avons engagé MM. Loris Rapin, Christophe von Däniken et Mme Estelle Favrelière qui 

vont débuter leur activité d'ici la fin d'année. Merci de leur réserver un bon accueil. 

CNAV – Yann Huguelit    



Sondage concernant les mouvements répétitifs lors de la 

traite 

Nous sommes un groupe d’étudiants en conception ergonomique à la Haute Ecole Arc 

de Neuchâtel. Ce sondage s’adresse aux exploitations productrices de lait. Notre projet 

actuel porte sur les mouvements répétitifs et leurs conséquences pendant la traite, soit 

nettoyer les trayons et tirer les premiers jets. Nous faisons cette étude dans le but de 

concevoir un produit simplifiant cette activité au quotidien. Nous vous remercions 

d’avance pour votre aide. 

Si vous voulez faire le questionnaire en ligne, voici le lien : 

 

Ce questionnaire et ses données sont anonymes. 

Les questions suivantes concernent votre exploitation 

1) Quel type de traite pratiquez-vous ? 

☐Traite au pot ☐Traite directe ☐Salle de traite ☐Robot ☐Autre 

2) Combien de vaches laitières avez-vous ? 

☐Entre 5 et 20 ☐Entre 20 et 50 ☐Entre 50 et 100 ☐Entre 100 et plus 

3) Combien de personnes participent à la traite ? ____ 

Les questions suivantes concernent votre personne 

4) Depuis combien d’années trayez-vous ? ____ 

5) Comment évaluez-vous le nettoyage des trayons et le tirage des premiers jets au 
quotidien ? 

☐Très aisé  ☐Aisé  ☐Acceptable ☐Pénible ☐Très pénible 

6) Est-ce que vous avez déjà ressenti des douleurs dans l’une ou plusieurs de ces 

zones ? 

☐Hanche ☐Epaule ☐Coude ☐Poignet ☐Main ☐Doigt ☐Hanche ☐Genou 

7) Est-ce que vous avez déjà eu une consultation ou intervention médicale liée à une 
ou plusieurs des zones citées ci-dessus ? (Par exemple : tendinites, problèmes 
articulaires, tensions musculaires) 

 Si oui, laquelle/lesquelles : ________________________________ 

  



 

Si notre étude vous intéresse et que vous êtes ouvert à une discussion, merci de remplir 

le champ ci-dessous : 

Nom, Prénom : 

______________________________________________________________ 

Adresse : 

___________________________________________________________________ 

E-mail : 

____________________________________________________________________ 

Téléphone : 

_________________________________________________________________ 

 
Si vous désirez plus de renseignements, vous pouvez nous contacter à l’adresse e-
mail suivante  : katiane.nicolet-dit-felix@he-arc.ch 
Sondage à envoyer jusqu’au 12 novembre 2021 à l’adresse suivante : 
 
Katiane Nicolet 
Rue Pury 3 
2316 Les Ponts-de-Martel 
 
Merci pour l’intérêt apporté à notre questionnaire. 
 

Jorick Ndam, Katiane Nicolet-dit-Félix et Duchalet Sop Tella 
  



 

Place d'apprentissage pour août 2022 

 

 

La Chambre Neuchâteloise d'Agricultutre et de Viticulture, Neuchâtel Vins et 

Terroir, Agrisano, ANAPI et Cofida SA se sont unis pour offrir une place 

d'apprentissage d'employé(e) de commerce pour la rentrée 2022.  

Apprenti-e Employé-e de commerce 

Vous souhaitez vous engagez pleinement dans un nouveau défi ? Vous vous sentez à 

l'aise dans les tâches administratives ? Vous habitez notre région ? Vous êtes peut-être 

notre futur(e) apprenti(e) ! 

Compétense requises :  

 Certificat de fin d'études secondaires 

 Aisance avec les outils informatiques (Word-Excel) 

 Bon relationnel et sens du contact 

 Capacité à travailler en équipe et à gérer des tâches variées 

Nous offrons :  

La formation d'employé(e) de commerce dure 3 ans, période durant laquelle vous aurez 

l'occasion de travailler dans différents services sur notre site de Cernier. Cet 

apprentissage vous amènera de la prise de contact avec divers prestataires, à la 

rédaction de correspondances et une pleine autonomie dans les tâches confiées. Ces 

expériences vous permetterons d'acquérir de solides bases dans le domaine 

commercial pour démarrer une vie professionnelle.  

Lieu de travail : Cernier 

Entrée en fonction : 1er août 2022 

Envoyez-nous votre dossier de candidature complet jusqu'au 10 novembre 2021 à :  

CNAV, Route de l'Aurore 4, 2053 Cernier 

Comprenant :  

- Une lettre de motivation  

- Un curriculum vitae 

- Une copie de vos trois derniers bulletins de l'école obligatoire 



Cours NE 2002 : Prévention et soins complémentaires 

pour le troupeau bovin 

Face à la montée des résistances, nous devons réduire l’utilisation des 
antibiotiques en élevage bovin. Il y a peu d’alternatives et l’accent doit être mis 
sur la prévention et les méthodes complémentaires. C’est pourquoi nous 
proposons une journée axée sur les marges de progrès en matière d’alimentation, 
de conduite du troupeau et d’hygiène, à partir de cas pratiques. 
 

Contenu :  Rappel des règles de base de la prévention chez les 
bovins : fibrosité et équilibre azote-énergie de la 
ration, contrôle de l’alimentation par l’observation 
des animaux (Obsalim), technique et hygiène de 
traite, mesures spécifiques pour les veaux, etc. 

 Travail sur des cas apportés par les participant-e-s : 
soins aux animaux et marges de progrès en matière 
de prévention 

 Exercices pratiques sur exploitation et échange 
d’expériences 

 
Durée : 1 jour 

Dates et lieux : 
 
 

Mardi 23 novembre 2021, 9h30 - 16h00, matin rdv Halle 
polyvalente de la Ferrière (salle des sociétés, 1er étage), 
repas restaurant de Maison rouge, Les Bois, après-midi 
CE Oppliger David & Philippe, Les Rochats 97, 2336 Les 
Bois 
 

Intervenant-e-s : Pamela Staehli, vétérinaire, Steven Siegenthaler, CNAV 
et Véronique Frutschi Mascher, FRI 

Coût CHF 60.00 pour la journée, sans le repas 
Inscription : Jusqu'au 12.11.2021, par téléphone  au 032 889 36 30 

ou par email  à cnav@ne.ch   
 

Remarque : Formation organisée en collaboration avec la FRI. 
Cours ouvert à toute personne intéressée. 

 Le certificat COVID n’est pas obligatoire, sauf pour le 
repas de midi 
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Informe… 

 
Primes 2022 
 

L’Office fédéral de la santé publique a approuvé et publié les primes d’assurance-

maladie 2022. Agrisano compte à nouveau parmi les caisses-maladie les plus 

avantageuses de Suisse.  

Dans le canton de Neuchâtel, une légère hausse est à déplorer. Malgré tout, nous 

restons en 3ème position des primes les plus avantageuses.  

Les primes des assurances complémentaires, qui sont conçues spécialement pour le 

secteur agricole, ne subissent pour ainsi dire aucun changement et sont maintenues à 

un bas niveau. 

Dates importantes des travaux de fin d'année 

Au vu du nombre important de demandes d'affiliation, de mutations, de déclarations des 

revenus pour l'année en cours dans le cadre de la prévoyance professionnelle 

facultative (2ème pilier b pour agriculteur indépendant), nous vous rendons attentifs aux 

dates butoires ci-dessous : 

08.11.2021  Changement de plan pour 2021 

  Changement de pilier pour 2021  

22.11.2021  Demande d'affiliation 2b et 3b pour 2021 

  Toutes mutations de contrats ayant une incidence sur les 

cotisations 2b pour 2021 – sauf celles du 08.11.2021 

29.11.2021  Déclaration des revenus 2b pour 2021 et 2022 

  Demande de calcul de la capacité de rachat d'année 2b 

31.12.2021  Dernier délai de paiements pour la prime épargne 2b et rachat 

d'année 

Nous nous tenons à votre disposition si vous avez des questions ! 

 

Mmes Laetitia Balossi, Christelle Oppliger et Sarah Haussener  032 889 36 50 
  

https://www.agrisano.ch/fr/offre-2/assurances-complementaires/agri-special/


Point sur la chrysomèle des racines du maïs 

La chrysomèle des racines du maïs est un coléoptère dont les larves dévorent les 

racines tandis que les adultes s’attaquent aux barbes (soies de l’épi) et aux feuilles, ce 

qui peut occasionner de grands dégâts. La rotation des cultures reste la meilleure 

mesure préventive pour empêcher l’établissement de cet organisme de quarantaine.  

Sous mandat de la Confédération, les Services phytosanitaires de tous les cantons 

procèdent depuis 2003 à une surveillance du territoire par piégeage afin de détecter la 

présence de la chrysomèle des racines du maïs. À ce jour, aucune chrysomèle n’a été 

observée dans le canton de Neuchâtel par le Service de l’Agriculture. La surveillance va 

se poursuivre l’année prochaine.  

Actuellement, la chrysomèle du maïs a été observée dans les différentes zone colorées 

en gris foncé sur la carte de la Suisse. Si la présence de la chrysomèle des racines du 

maïs est confirmée, une zone d'au moins 10 km autour d'un foyer d’infestation est 

délimitée. Dans cette zone, il serait alors interdit de cultiver du maïs durant l’année 

suivante sur l’ensemble des parcelles ayant été cultivée avec du maïs durant l’année en 

cours.  

 

  

  



 

Abattoir des Ponts-de-Martel 

 

Nous vous rappelons que les remorques et véhicules de transport d'animaux vivants 

sont soumis à certaines exigences pour être conformes eu regard de l'ordonnance sur 

la protection des animaux. Les points suivants doivent être respectés : 

- Le sol doit être recouvert de litière 
- La taille du compartiment doit être adaptée en fonction du nombre d'animaux 
- La rampe de déchargement doit être présente et utilisée dès une hauteur de 25 cm 

(pont – route) 
- Des barrières latérales à la rampe de déchargement doivent être présentes et 

utilisées dès une hauteur de 50 cm (pont – route) 
- Le véhicule doit porter la mention "Animaux vivants" ainsi qu'une indication de la 

surface de chargement en m2 
De plus, les animaux doivent être déchargés dans le calme.  

Le comité et la gérance de l'abattoir remercient les personnes effectuant les livraisons 

d'en prendre bonne note. 

Pour l'abattoir, Steven Siegenthaler 

 

Campagne de contrôle 2021 

Les contrôles SST/SRPA, PER et PLVH et les contrôles des données de structures sont 

terminés. Merci à toutes les personnes contrôlées pour leur collaboration, ainsi qu'à tous 

les contrôleurs et préposés pour leur travail pas toujours aisé. 

Contrôles viticoles 

La campagne s'est également terminée. Les certificats Vitiswiss seront envoyés 

prochainement. Merci également aux contrôleurs pour leur travail et aux viticulteurs 

contrôlés pour leur collaboration. 

Accès au règles techniques PER 2022 

En plus de les retrouver sur notre site internet, les règles techniques PER 2022 sont 

facilement accessible sur les smartphones via le lien url et le QRCode ci-dessous que 

vous trouvez sur la première page des règles techniques PER-Romandie. 

 

ANAPI – Florence Matthey  



La durée de vie productive des vaches laitières 

suisses : ateliers gratuits 

 

La durée d’utilisation (durée de vie productive) des vaches laitières est un facteur 

économique important pour les exploitations. La durée de vie productive influence le 

bien-être animal, l’efficience des ressources et le climat. De plus, les vaches laitières 

n’expriment pleinement leur potentiel laitier qu’après plusieurs lactations. La durée 

d’utilisation moyenne des vaches en Suisse varie entre 3 et 4 lactations mais de 

nombreuses vaches n’atteignent jamais leurs performances maximales. 

 

Un projet de rechercher du FiBL, de la HAFL et d’AGRIDEA a démarré au printemps 

2020 pour répondre à différentes questions. De nombreux autres partenaires y sont 

associés. L’objectif de ce projet est de développer des stratégies concrètes 

conjointement avec les agriculteur-trice-s pour optimiser la durée de vie productive et 

diffuser largement les acquis. 

L’équipe de projet organise plusieurs ateliers gratuits dans toute la Suisse pour 

présenter les premiers résultats et ouvrir les discussions. Trois ateliers sont prévus en 

Suisse alémanique et un atelier en français le vendredi 12 novembre 2021 à l’Institut 

agricole de l’Etat de Fribourg (IAG), à Posieux. 

 

Ces ateliers s’adressent aux agriculteur-trice-s, personnes du conseil agricole ou du 

corps enseignant, spécialistes en productions animales et à toute personne intéressée. 

N’hésitez pas à vous inscrire dès aujourd’hui à l’atelier de votre choix, la participation 

à ces ateliers est entièrement gratuite ! 

 

S’inscrire au cours :  021 619 44 06 ou par e-mail  cours@agridea.ch   

 

AGRIDEA 

  

https://agridea.abacuscity.ch/de/A~4013/2~302000~Shop/Kurse/Tierhaltung/Workshop-sur-la-dur%C3%A9e-de-vie-productive-Grangeneuve-FR-12.11.201
https://agridea.abacuscity.ch/de/A~4013/2~302000~Shop/Kurse/Tierhaltung/Workshop-sur-la-dur%C3%A9e-de-vie-productive-Grangeneuve-FR-12.11.201
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Prochaines manifestations de Neuchâtel Vins et 

Terroirs 

6 et 7 novembre - Marché des Produits du Terroir 

Après une année d'absence, nous avons le plaisir de vous convier à notre marché 

"Produits du terroir au Mycorama" qui se déroulera à Cernier le samedi 6 et dimanche 

7 novembre 2021. 

Selon les règles sanitaires en vigueur, la manifestation aura lieu avec certificat COVID 

(Suisse et/ou Européen) pour l'ensemble du public, des exposants et des collaborateurs. 

Encaveurs présents Producteurs présents 

Cave et Distillerie de la Ruelle  

Caves de la Béroche 

Domaine Divernois  

Dimitri Engel Vins 

Domaine Brunner 

Domaine du Pampre - François Gasser 

Domaine Grisoni - Ambassadeur 2021 

Lavanchy Vins 

Les Vins Porret 

Nicolet Vins - Domaine des Balises 

Sandoz & Cie Vins 

Au Gré des Saveurs, Christophe 
Bachmann 

Boucherie de la Prairie - Bernard Perroud 

Ferme des Bouleaux - Famille Jeanneret 

Ferme des Tourbières - Famille Robert 

Crèmerie - Fromagerie Les Martel  

La Maison du Sandre SA – Famille de 
Tribolet 

Le Chanteur du Chasseral - Famille 
Steffen 

Chorale des Dames Paysannes de 
Provence Muttruz Gorgier et la Haute 

Béroche 

Maison de l'Absinthe 

En plus, nous avons le plaisir d'inviter cette année : 

 Yes we Farm - Plateforme suisse de Crowdfunding consacrée à l'agriculture et 
l'alimentation 

 Terre & Nature - L'hebdo romand de la vie au vert 

 Le Fournil de Séb (labéliséire Terroir Fribourg), Sébastien Périsset de Lugnorre 
avec des spécialités fribourgeoises 

 

Dégustations publiques du Pinot Noir 

17 novembre 2021 de 17h à 20h au Péristyle de l’Hôtel-de-Ville de Neuchâtel 

18 novembre 2021 de 17h à 20h aux Anciens Abattoirs à La Chaux-de-Fonds 

Certificat COVID obligatoire 

Liste des encaveurs présents sur  www.neuchatelpinotnoir.ch  
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Cours UPN automne 2021 

 
Le prix des cours est fixé à 30.- et les inscriptions sont à annoncer au secrétariat de la CNAV. 

Thèmes Dates Lieux  Intervenantes  

Maquillage au quotidien 

 

Comment masquer 

quelques petites 

imperfections, choisir le 

fard à paupière en fonction 

de la couleur de ses yeux, 

mettre de l’eyeliner ou pas 

etc. 

Conseils personnalisés 

 

Maximum 10 personnes 

 

 

Jeudi 

4 novembre 2021 

À 19h30 

À la salle de 
conférence de 

la CNAV à 
Cernier  

 

Deborah Aeschlimann 

Maquilleuse 

professionnelle 

Booster son immunité  
 
Questions, réponses et 
solutions afin d’optimiser 
votre immunité et de réagir 
efficacement lors de 
maladie virale. 
 
Maximum 15 personnes 
 
 

Mercredi  
1er décembre2021 
De 13h30 à 16h30 

 

à l’Anim’halle 

aux Ponts-de-

Martel 

Mélanie Henchoz 

Phyto-aromathérapeute 

JAB 
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